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UN PRINCE-EVEQUE A NEUVEVILLE

Nous devons ä l'obligeance d'un de nos concitoyens la communication
d'un manuscrit intituld : « Memoire exact et detaille de tout ce qui s'est
» passe ä la Neuveville, en 1758, pour la reception de Son Altesse Ser6-
b nissime et Illustrissime, notre gräcieux Prince et Souverain, Joseph-Gui-
b laume de Rinck de Baldenstein, aussi bien que de tout ce qui est arrive
b ä cette occasion. »

Ce Memoire, d'une centaine de pages, fort bien ecrit, probablement par
le Secretaire du Conseil de la Ville, M. Chiifele, ou par M. le pasteur Gi-
bollet fils, lequel avait et£ charge d'entrer en relations avec la Cour epis-
copale, pour tout ce qui concernait le ceremonial de la reception de Son

Altesse, entre dans les plus minutieux details et fait preuve de toute l'im-
portance que les Neuvevillois attachaient ä la visite annoncee dös le mois
de septembre 1748 de leur gräcieux Souverain. Un plan detaille, redige par
M. Gibollet fils fut approuve par le Conseil, lequel nomma une nombreuse
commission pour pourvoir ä son execution.

Nous n'entrerons pas dans tout ledeveloppement de ce plan trös com-
plet sous tous les rapports et qui reQut l'approbation de la Haute-Gour de
Son Altesse; nous nous bornerons ä en rappeler les principaux passages

pour l'intelligence de la relation de la journee si impatiemment attendue
du 8 novembre, jour fixe par le Prince pour la prestation de l'hommage ä
sa personne et du serment ä la Banniere de la Bourgeoisie, ä cette epoque,
comme on le sait, seule autorite politique et administrative de la Ville.
Nous nous ferons un devoir de conserver autant que possible le texte
mSme du Memoire, lequel nous donne la relation fideie d'un episode histo-
rique autant que politique du milieu du siede passe. Nous devons signaler
en passant le savoir-faire administratif et le tact prudent et en quelque
sorte diplomatique de notre Conseil de Ville, qui dans toutes les questions
de presöance et d'ötiquette, pour eviter toutes reclamations de la part de

LL. EE. de Berne ou du Gouvernement de la principautd de Neuchätel,
avec lesquels on tenait ä vivre en bons voisins, abandonna la decision de

toutes ces questions ä Son Altesse et ä sa Haute-Cour, et bien lui en prit,
comme nous le verrons ä la suite du festin de la fete.

II fut däcidö : que six deleguds du Conseil iraient ä la rencontre du

Prince, (remarquons que dans tout le Memoire il n'est jamais fait mention
3
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de son litre d'Eveque, ce qui se congoit de la part d'une localite protes-
tante) jusqu'au ruisseau du Fornel, limite de la commune du cote de Gle-
resse; que toutes les troupes, tant de la Ville que de la Mofttagne de Diesse,

v seraient frdquemment exercöes : les grenadiers sous les ordres du lieute¬
nant Daniel Ghatelain; la milice commandöe par Jean-Joseph Leutrich, etc.;
quant au contingent de la Montagne de Diesse, il fut decide que s'il y avait
des hommes capables de servir en qualite de sous-lieutenants, on etait dis-
posö ä les admettre, sans toutefois qu'ils aient le droit d'avoir leurs offi-
ciers et uniquement pour le jour de la prestation d'hommage. La paroisse
de Diesse ne pourra jamais tirer aucune consequence de cette faveur que
le magistral daigne lui accorder pour cette fois.

Enfin, M. le conseiller Jean-Joseph Chatelain fut nommfe commandant
du Canon.

La Bannifere dtait portee par M. le Banneret Imer et le Conseil choisit le
conseiller Jean-Victor Pelot pour maitre du Poile et pour tout preparer sur
la maison de Ville.

Enfin, un plan de theatre ou de tribune fut dresse par le sieur Abram
Himely; les canons furent mis en bon etat; l'on choisit une compagnie de
canoniers vetus d'un sarreau noir de toile avec parements et collets rouges,
et des faux-bords d'or sur les chapeaux.

La tribune, de 60' de longueur, dtait adossee au Temple neuf, sur la
place du Marche. Au centre, un fauteuil recouvert d'un dais, au-dessus

duquel on avait place pour ornement l'une des figures qui sont sur les or-
gues, etait destind ä Son Altesse. Deux de ses pages devaient se tenir de-
bout derri&re son fauteuil. A sa droite et ä sa gauche devaient se placer
les Deputes du haut Chapitre et aux deux ailes une partie des Seigneurs
de la suite de Son Altesse; enfin quelques gradins plus bas, le Clerge et le
Magistrat de la Ville.

Les Bourgeois furent requis de fournir le mobilier necessaire pour les
deux Salles de la Maison de Ville, ainsi qu'un certain nombre de lanternes;
tous les bdtiments publics furent blanchis ä neuf, les rues et le port debar-

rasses des fumiers, pierres et bois qui les encombraient; enfin, outre le
bon vin vieux de la Neuveville, la Commission procura 100 bouteilles de

vin rouge de Bourgogne, une trentaine de bouteilles de vin rouge de Neu-
chatel, une quarantaine de bouteilles de vin de Champagne, une trentaine
de bouteilles de vin de Malaga et cela suffit, car il en est mAme reste. Une

garde de 5 hommes fut chargee d'empecher la foule de deguster les sus-
dits vins.

Quant au menu du diner, dont nous regrettons de ne pas en voir la
composition dans notre manuscrit, mais qui avait aussi 6te soumis ä l'appro-
bation du haut Chapitre, il ne fut probablement pas au-dessous des vins du
buffet. Un traiteur que la Commission avait fait venir de Soleure lui parut
trop eher; il ne demandait pas moins de 190 Louis d'or neufs, uniquement
pour deux tables; un de Berne ne se trouva pas plus accommodant; enfin
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on s'aboucha et l'on conclut avec le sieur Meuron, höte aux XIII Cantons
h Neuchatel; de crainte d'incendie, tout l'argent et les papiers du Conseil
furent transportes au fond de la Tour.

II avait toujours ete d'usage que le Prince se faisait conduire en bateau
depuis Bienne, mais Son Altesse souhaita que les bateaux de la Neuveville
l'allassent prendre au Rechberg, pres de Bienne. La Commission fit done

preparer une flotille, laquelle fut mise sous le commandement du conseiller
Fredöric-Emmanuel Gibollet; eile se composait de 9 bateaux couverts et
ornes des armes du Prince et de la Ville. Le bateau de Son Altesse ötait
pourvu d'une couverture de soie ciree; 48 bateliers, en grande partie
etrangers, en costume de matelots, furent appointes pour le 8 novembre
et la bände de joueurs que l'on se procura au nombre de 8 fut celle de la
cathedrale de Fribourg.

Tous ces preliminaires termines, des lettres d'invitation furent adressöes
tant aux Seigneurs de la Cour du Prince qu'ä LL. EE. de Berne et de
Neuchatel; enfin aux Grands Baillifs de Nidau, de Cerlier et de Saint-Jean;
tous les invites furent loges chez des bourgeois de la Ville avec leurs do-
mestiques, et l'höte des vignerons fut charge de recevoir les dtrangers ve-
nant de Berne. La Commission put disposer chez des bourgeois de 45 lits
pour maitres, plus de 50 pour domestiques, de 150 chaises et d'une ving-
taine de bonnes lanternes.

M. le secretaire Jean-Georges Chiffelle et M. l'administrateur Imer re-
mirent au Major des Santes une note desdites Santes de l'ordre dans lequel
elles devaient ötre lues et du nombre de coups de canon ä tirer pour cha-
cune. Le soir du 8 novembre, toute la Ville devant etre illuminee, on or-
donna que chaque bourgeois ou habitant placerait trois ou quatre chan-
delles devant ses fenetres dös cinq heures du soir jusque sur le minuit. Au
lieu de trois ou quatre chandelles, nombre de bourgeois se firent un hon-
neur d'en placer vingt, trente, jusqü'ä quarante sur le.urs fenetres; aussi
1'illumination produisit-elle un effet tres agreable et Son Altesse prit plaisir
ä la visiter.

Nous avons dejü dit que le bataillon de la Montagne de Diesse avait re$u
l'ordre de proeeder ä des exercices et de se procurer les munitions neces-
saires pour etre pröt le jour de l'hommage. Un petit incident fut souleve

par Jean-Joseph Carrel, de Diesse, proprietaire d'une Franche-Lance, ä

laquelle etaient attaches, dös l'annöe 1376, de certains privileges, etc., etc.
Le Magistrat de Neuveville ayant compulse ses archives, n'y trouva aucune
mention de ladite Franche-Lance et passa ä l'ordre du jour .sur la demande
de Carrel. Cette lance est une espöce de lance ä l'antique, dont le bois est
garni d'un tres grand nombre de petits clous et dont le fer est fort petit,
en forme de losange. II fut enfin interdit ä ceux de la Montagne de deployer
leurs banniöres, attendu qu'ils ne relevaient que de celle de la Neuveville.
Arrives au faubourg, ils devaient les deposer jusqu'ä leur depart dans une
maison de la Ville.
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La Commission se procura pour le jour de l'hommage 49 quintaux de

poudre, tant pour les militaires de la Ville que pour les canons, ainsi que
100 grenades ordinaires et 250 grosses grenades; enfm 30 livres de chan-
delles pour le service de la Maison de Ville.

Pour recevoir Son Altesse ä la porte de la Maison de Ville, 1'on designa
8 Conseillers, qui eurent l'honneur de lui presenter la serviette etun grand
plat d'argent place sur une petite table ä cöte du fourneau du grand poile
avec un plateau aussi en argent. Son Altesse refusa l'un et l'autre avec
beaucoup de grace et en temoignant son attention ä cette tres humble marque

de respect.
Bien que notre manuscrit anticipe sur les evenements de la journee du

8 novembre, nous croyons devoir le suivre autant que possible; il nous
reste done encore k mentionner toutes les tribulations du Magistrat au sujet
de la reception et du placement k table, tant des deleguds de LL. EEx. de

Berne, que l'on attendait mais qui, par nous ne savons quel motif, brille-
rent par leur absence, que des Grands Baillifs de voisinage, qui n'etant
point dßlegues par LL. EEx., dirent qu'ayant ete informes de l'arrivee de
Son Altesse sur les frontiferes, il etait de leur devoir, en leur qualite de
Baillifs du voisinage, de venir presenter leurs respects ä Son Altesse; ce
qu'ils firent en allemand. Ces Messieurs furent regus avec beaucoup d'e-
gard et de politesse de la part de la Cour, dans la maison du Baron de

Gldresse (propridtd actuelle de M. Gaston Bourguignon), que ce dernier
avait tres gracieusement mis ä la disposition du Prince et des Seigneurs de

sa Cour. — Mais quand il fut question du rang ä donner k table ä Messieurs
les Baillifs, grand fut l'embarras de notre Magistrat, parce que Messieurs
les Deputes du Conseil d'Etat de Neuchätel arriverent avec toutes les li-
vrdes de l'Etat et l'apparat de Deputes publics. On refera au Prince, qui
donna le pas b. Messieurs les Baillifs.

Nous ne transcrirons pas ici le discours adressd k Son Altesse par M. le
tresorier de Chambrier, accompagne de M. le commissaire-general Meuron
et de M. le procureur-general d'lvrenois. La reception de Messieurs de
Neuchatel fut trös gräcieuse, apres quoi, ces Deputes informes de la faveur
accordee ä Messieurs les Baillifs, se retirerent dans leur chambreetilfallut
leur envoyer une deputation pour les engager ä venir k table. Quelques
jours plus tard, M. de Chambrier ecrivit meme ä notre Magistrat une lettre
assez seche, pour relever ce manque d'egard envers les delegues officiels
d'un Gouvernement voisin, tandis que Messieurs les Baillifs ne se presen-
taient que de leur chef et sans en avoir regu l'ordre de LL. EEx. de Berne.

N'oublions pas de dire que Messieurs les Cures de Landeron et de Cres-
sier aeeepterent avec empressement l'invitation au diner qui leur avait dte
adressd.

Nous rxe menlionnons que pour memoire les compliments officiels approu-
Vds par le Magistrat et adresses k Son Altesse revdrendissime, illustris-
sime, trös gcäcieux Prince et souverain Seigneur, k son arrivee, par le

i
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pasteur Gibollet fils, celui qui lui fut adresse ä son depart, le compliment
du commandant de la flottille ä son arrivöe au Rechberg, celui du maitre
bourgeois Schnyder k la tete de cinq autres deputes lorsque le bateau de

Son Aitesse aborda vis-ii-vis le ruisseau du Fornel; cclui du lieutenant
Ghiffelle au bord du lac de la Neuveville, celui du möme lieutenant ä son
depart, etc., etc. Tous ces discours furent gracieusement rcgus par Son
Altesse avec sa bonte ordinaire et ont ete communiques U la Cour du
Prince.

La descente du Magistrat au bord du lac le 8 novembre fut arretee dans

l'ordre suivant; On devait sortir de l'Hötel-de-Ville aussitöt que le canon
eut averti que le Prince etait ä Saint-Joux. En tete le grand Sautier seul,
puis les quatre gardes d'honneur du Conseil portant leurs pertuisanes
(anciennes hallebardes destinees, dans les combats, ä arrfiter l'impetuosite
de la cavalerie); Messieurs les Pasteurs; le Conseil; les quatre gardes
d'honneur du Grand Conseil et les deux autres Sautiers. lis allerent se

placer dans cet ordre sur le port du cote de la maison de Bellelay, Messieurs
les Pasteurs dtant au centre de la ligne pour attendre l'arrivee de Son
Altesse. Des sentinelles devaient 6tre echelonnees dans la rue pour mainte-
tenir le passage libre et une publication enjoignait k la population de se

contenir dans les bornes du plus profond respect et de la tranquillite
qu'exigeait la presence de notre illustrissime Souverain.

Monsieur Gibollet, dans son discours, n'avait pas manque de rappeler ä

Son Altesse la confirmation des franchises octroyees par ses prddecesseurs
ä la Bourgeoisie de Neuveville.

Le costume de Messieurs du Conseil dtait l'habit noir, le manteau, l'epde
et le collet blanc, enfin les gants blancs glaces, pour quel effet on en fit
venir quelques douzaines de paires, mais chacun les paya de son argent.

Ajoutons encore que la table du grand Poiie de la Maison de Ville fut
faite en forme de T posee sur des chevalets, attendu que la salle est plus
etroite prös du fourneau; un grand paravent fut fait pour cacher la chemi-
nee de la grande cuisine et l'on poussa les dispositions du local jusqu'ä
poser une chaise percde au coin par oil l'on va au tresor, avec un rideau
devant et une couple de consoles pour l'eclairer.

Comme on ne pouvait prdvoir le temps qu'il ferait, la Commission fit
ramasser dans toute la Ville par les Sautiers les plus beaux et les meilleurs
parapluies qui furent deposds dans la maison de Bellelay (au port); mais
l'on n'en eut pas besoin.

Passons maintenant ä la Relation de l'ordre et de la maniere en laquelle
se fit la reception de Son Altesse ä la Neuveville le 8 novembre 1758.

(Nous conservons autant que possible le texte meme du manuscril.)

Premiere operation. — M. le conseiller Gibollet, commandant de la
flottille et M. le conseiller Bossan furent nommes deputes du Magistrat
pour aller recevoir Son Altesse au Rechberg, pres de Bienne.
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• Le nombre de l'equipage des bateaux etait comme suit:
1.) Un tres-grand bateau pour Son Altesse et les principaux Seigneurs

de sa suite, couvert d'une etoffe de soie ciree aux armes de la Ville avec
des pommeaux dores; portant un grand pavilion aux armes de Son Altesse
placö ä la pointe du bateau. Tout au haut du mät etait une couronne, puis
la girouette; au-dessous se voyait la grande flamme aux couleurs de Son

Altesse. — Ce bateau avait un plancher proprement travaille; un fauteuil
pour Son Altesse; 3 tables avec leurs tapis, des bancs avec des carreaux et
8 chaises. L'interieur etait ferme au devant et au derriere par des rideaux
en soie qui s'ouvraient et se fermaient ä volonte. Ce bateau etait conduit
par 8 bateliers habilies ä la matelotte aux couleurs de Son Altesse; il y
avait de plus ä la poupe de ce bateau un pont qui se baissait et se levait
par des charnieres, afin que Son Altesse puisse entrer et sortir plus com-
modöment.

2.) D'autres bateaux ordinaires couverts aux armes de la Ville, avec des

bancs, une table, girouette rouge et flammes aux couleurs de Son Altesse

pour les autres Seigneurs de la suite du Prince, conduits par 4 batebers

en uniforme.
3.) Un autre petit bateau couvert de meme pour le commandant de la

flottille, conduit par 4 bateliers habilles en esclaves negres.
4.) Deux autres grands bateaux non couverts pour les grenadiers et

leurs officiers, conduits chacun par 4 bateliers en uniforme.

5.) Deux autres bateaux ordinaires, couverts aux armes de la Ville,
pour les domestiques de la Cour, conduits chacun par 4 bateliers en
uniforme.

Ces 9 bateaux partirent de la Neuveville ä deux heures du matin, le
mercredi 8 novembre 1758 et se trouverent vers les six heures au Rech-
berg. Les bateliers y furent fort occupes ä nettoyer le port que Messieurs
de Bienne avaient negligd de faire.

Bös quo le commandant vit approcher le cortege de Son Altesse sur les

sept heures et demie, il fit avancer sur le lac les bateaux des grenadiers et
des joueurs, ä leur rang; — le commandant et son collögue se placörent ä

terre ä droite et ä gauche de la poupe du bateau de Son Altesse, et chaque
batelier ötait ä sa rame.

Des que Son Altesse sortit de sa voiture le commandant s'approcha et
prösenta ä Son Altesse, par un petit compliment, les premiers hommages
de la Neuveville et pria Son Altesse de lui accorder l'honneur de l'y con-
duire, et au moment oü Son Altesse entra dans son bateau, la flamme aux
couleurs de la Ville fit le salut. Toute la flottille jeta le cri de vive Son
Altesse l et les grenadiers firent une decharge generale de leurs mousque-
tons et jeterent de leurs grenades. Les deux Deputes de la Neuveville
entrerent dans leur bateau, donnörent leur attention pour que tout se passät

en ordre, et dös qu'ils virent tout le monde embarque, leur bateau

s'approcha de celui de Son Altesse et ils lui demandörent les ordres pour
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le depart; ensuite de quoi le commandant, au moyen de son porte-voix,
fit donner par un trompette le signal du depart. On avanca sur le lac dans
l'ordre suivant:

1.) Les deux bateaux de grenadiers formaient l'avant-garde, ä une por-
tee et demie de mousquet de celui de Son Altesse.

2.) Les bateaux des joueurs d'instruments ä 40 pas en avant de celui du
Prince.

3.) Les deux bateaux couverts portant les Seigneurs de la suite de Son
Altesse.

4.) Le grand bateau de Son Altesse, et un peu en arriere les bateaux
etrangers de marque qui s'y trouvaient.

5.) Les deux bateaux des domestiques fermaient la marche.
6.) Le bateau du commandant n'avait point de place fixe et se tenait uu

peu en arriere de celui de Son Altesse, voltigeant pour maintenir l'ordre
partout.

Aprös une heure de marche, le commandant eut l'honneur d'offrir ä

Son Altesse et ä sa suite de la part du Magistrat un dejeuner froid.

Arrives vis-ä-vis du ruisseau du Fornel, limite du territoire de Neuve-
ville, les six Deputes de la Ville, M. le maitre-bourgeois Schnyder en tete,
viennent tous en habits noirs, en bateau ä la rencontre de celui de Son' 4
Altesse et les grenadiers firent une decharge generale de leurs mousquets
pour annoncer l'approche du Prince, puis M. le Maitre-bourgeois rendit,
au nom de la Ville, ses tres-humbles hommages et devoirs ä Son Altesse
par un compliment tres-court.

Dös que la flottille fut au coin de Saint-Joux les grenadiers firent une
decharge, ce qui fut le signal pour la premiöre döcharge generale de canon
qui se fit alors; unq seconde eut lieu un peu en-decä de la tuilerie de la
Ville. Arrivös au port, les bateaux de Son Altesse et de sa suite vinrent
prendre terre du cötö de la maison de Bellelay; les grenadiers abordörent
vis-ä-vis, proche du charret du vin, etc., etc. Toute la Milice qui bordait le
port du cöte de l'eglise et de la prairie fit une döcharge generale et pre-
senta les armes; les tambours battent aux champs; les officiers et les dra-
peaux saluerent lorsque Son Altesse mit pied ä terre.

2me operation. —1 Le pasteur Gibollet fils eut l'honneur de la compli-
menter au nom de la bourgeoisie (voyez son discours plus loin); les
grenadiers formerent la haie pour l'entree de Son Altesse en Ville et la milice
en forma aussi une jusqu'au quartier de Son Altesse chez M. le baron de
Gieresse, au-dessus de la grande porte duquel le Magistrat avait fait
placer les armoiries de Son Altesse.

Au moment oh Son Altesse entrait en Ville les cloches sonnörent jusqu'ä
ce que le Prince fut arrive ä son quartier et les tambours battirent aux
champs.

Lorsque Son Altesse fut entröe, les livröes de la Ville resterent dans la
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cour; les Pasteurs et le Conseil monterent en attendant que le Prince sortit
afin de pouvoir reformer le cortege.

Le Prince se reposa environ une heure dans son quartier. Pendant ce
temps les domestiques de la Cour allaient diner (on leur avait dresse une
table dans le poile au-dessous du grand poile de la Maison de Ville) afin
d'etre de retour quand le Prince descendrait pour recevoir l'hommage.
Pendant ce temps tout fut tranquille; les doubles haies de soldats reste-
rent formees, seulement observä-t-on de les raccoureir de fagon qu'elles
ne s'etendraient plus que jusqu'ä la boucherie, oü il fallait deboucher pour
se rendre sur le theatre.

La tribune ou le thdätre pour la reception de l'hommage etait appuyee
contre l'eglise.

Au moment que Son Altesse sortit de son quartier, les cloches recom-
mencerent ä sonner et continuörent jusqu'au moment que Son Altesse fut
rendue sur la tribune. A mesure que Son Altesse descendait la Ville, les
deux haies de soldats se formörent en rangs aprös le cortege du Prince

pour venir se former en bataillon sur la place.

La marche du cortege se fit dans l'ordre suivant :

1.) Un tiers de la compagnie des grenadiers.
2.) La livree de la Ville. — Le Courreur seul. — Le petit Sautier et le

Landweibel ensemble. — Le granif Sautier seul.

3.) La livrde de Son Altesse.
4.) Messieurs les Baillifs et Officiers de Son Altesse.

5.) Les chambellans et jeunes cavaliers.
G.) Quatre gardes d'honneur membres du petit Conseil de la Ville, mar-

chant deux ä deux en habit noir, bas blancs, chapeaux hordes d'or, por-
tant leurs pertuisanes.

7.) La personne de Son Altesse avec ses pages.
8.) Les deux Seigneurs deputes du haut Chapitre.
9.) Quatre autres gardes d'honneur du grand Conseil de la Ville, habilles

comme les premiers.
10.) Les Ministres Conseillers d'Etat et les Gentilshommes vassaux de

rfivechd.
11.) Le Clerge et le Conseil de la Ville.
12.) Le tiers de la compagnie des grenadiers.
Lorsque les livrees du Prince et de la Ville arriverent sur la place, elles

n'approcherent point de la tribune, crainte de confusion, mais se tinrent ä

droite et ä gauche.
Le commandant des troupes se trouvait au pied de la tribune pour sa-

luer de l'espoton Son Altesse en arrivant.
Le Prince monta sur la tribune avec les deux Seigneurs deputes du

haut Chapitre. Son Altesse y prit place sur un grand fauteuil ä bras garnis,
place au centre sous le dais, deux marches plus elevd que le reste du

theätre, ayant les pages derriere son fauteuil. Les deux Seigneurs du haut
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Chapitre se placerent ä droite et ä gauche de Son Altesse sur deux fauteuils
plus petits et ä bras de bois, deux marches plus has.

Les Seigneurs et Gentilshommes de la suite de Son Altesse se placerent
debout sur les deux ailes du theätre, une marcheplus bas que les fauteuils
des Seigneurs deputes du haut Chapitre. II y avait deux avances aux bouts
du theatre, oü se placerent debout les Pasteurs et le Conseil de la Ville.
Lös Conseillers gardes d'lionneur se placferent sur le devant du theatre sur
le pave, afin de ne point prendre la vue, quatre d'un cöte, quatre de
l'autre.

3me operation. — D6s les sept heures du matin les troupes de la Ville
se trouverent en armes sur la place; on fit un detachement de 24 hommes

pour aller prendre les drapeaux, et on fit un second detachement de
30 hommes, la bayonnette au fusil, avec 1 ofücier et 2 tambours pour aller
prendre la banniere sur la Maison de Ville; le conseiller Chiffelle la regut
du banneret Imer et les officiers et drapeaux saluerent la banniere.

A huit heures du matin le bataillon se renclit sous le Schlossberg oü,
suivant l'usage, l'attendaient ceux de la Montagne. Le conseiller Chiffelle
leur parla pour leur souhaiter la bienvenue et les invita ä se ranger en ba-
taille sous la banniöre de la Ville. Toutes ces troupes revinrent sur la
place; puis les commandants firent defendre de tirer sans en avoir recu
l'ordre, sous peine d'amende arbitraire.

Lorsque Son Altesse serait au diner, chaque bourgeois et habitant pour-
rait descendre chez le sieur Racle de la Place, du Grand-Conseil, oü il de-
vait leur etre distribue ä chacun un pot de vin et 6 % de pain. Ceux de la
montagne regurent la meme ration, qu'ils durent consommer par escoua-
des de 3 hommes chez des bourgeois sur l'indication du conseiller Bour-
guignon, lequel avait livre tout le pain necessaire. Suivant son usage Son
Altesse donna 200 pots pour les bourgeois et 100 pots pour ceux de la
montagne, et la Ville fournissait le reste.

Les maires, lieutenants et greffiers de la paroisse de Diesse furent invites
ä diner dans un logis.

4ma operation. — Prestation d'liommage et serment ä la Banniere.
Dös que tout fut preparS et tranquille, Son Altesse fit adresser un dis-

cours ä toute l'assemblee par M. Billieux, conseiller de Son Altesse et
lieutenant de Saint-Ursanne, qui commenga par ces mots : « Amis et föaux les
» pasteurs, maitre-bourgeois, conseil, commun et generale bourgeoisie
» de cette Neuveville; aussi amis feaux les maires, lieutenants, justiciers
» et paroissiens de la montagne de Diesse, etc., etc. »

On n'a point de copie du discours, mais il roula en general sur l'anti-
quitö, la justice et la necessity de la subordination et de la soumission des

sujets envers les Souverains; — sur l'utilite et les avantages qui resultent

pour toute la Societö de l'observation de ce devoir; — auquel il fut
observe que la Neuveville y etait tout particuliörement appelee par l'endroit
des graces et privileges qu'elle avait regus de tout temps de ses souverains



— 42 —

et par cette consideration particuliöre que depuis sa fondation eile avait
constamment appartenu aux Princes, Eveques de Bäle, etc., etc. La
conclusion fut de requerir la prestation d'hommage.

II ne fut point röpondu ä ce discours; Son Altesse s'etait gracieusement
döclaröe ä l'avance que dös que l'hommage serait prötö, Elle ferait remet-

-tre au Magistrat la lettre de confirmation des privileges telle que d'an-
ciennete.

Dös que le susdit discours fut fini, le major fit reposer tout le bataillon
sous les armes, la main gauche au fusil et le chapeau sur la garde de l'ö-
pöe; ce au'etant fait, M. le conseiller Billieux fit lui-möme lecture du ser-
ment hereditaire et l'intima ensuite h tout le bataillon qui le pröta en
levant les doigts, ce que firent ögalement les Pasteurs, le Gonseil, toute la
Bourgeoisie et les Veterans auxquels il avait ete reserve une place ä cötö
du bataillon, et parmi lesquels se trouverent les chefs de la justice de
Diesse qui etaient dispensös de porter les armes.

L'hommage ayant ainsi ete rendu, le major fit faire une decharge gene-
rale de la mousquetterie; les tambours battirent aux champs, ce qui fut
immödiatement suivi d'une döcharge gönerale du canon place au haut de
la Daume.

Le Magistrat de la Neuveville ayant rösolu, suivant I'ancien usage, de
profiter de cette occasion, oü toute la milice se trouvait sous les armes,
pour faire aussi preter serment ä la Banniere; — c'est ce qui se fit imme-
diatement aprös tout ce que dessous et dans cet objet:

M. Imer, dans la qualitö d'administrateur de la Mairie de la Neuveville,
monta sur la tribune du cöte droit. II adressa trös-humblement un petit
discours ä Son Altesse pour l'informer de ce dont il s'agissait, aprös quoi
appela M. le banneret Imer qui monta aussi sur la tribune de cöte gauche;
le chapeau ä la main il fit sa tres-humble röverence ä Son Altesse, se cou-
vrit ensuite, s'approcha du bord de la tribune, oü son lieutenant s'avanga
pour lui remettre la Banniere, de laquelle M. le Banneret salua la per-
sonne du Prince. — Cela fait, il fut requis par l'Administrateur de pröter
serment de banneret; ä cet effet, M. le secretaire de vi lie Chiffelle ötant
montd sur la tribune et ayant fait lecture de la formule du serment, M. le
Banneret pendant ce temps-lä prit la Banniöre ä la main gauche et posa le
chapeau sur la garde de l'öpöe. Dans ce moment le major fit de nouveau
reposer tout le bataillon sous les armes, la main gauche au fusil et le
chapeau sur la garde de l'öpöe; Alors le serment fut intimö par M. l'Administrateur

ä M. le Banneret qui le pröta en levant les doigts; M. le Banneret
reprit la Banniöre ä la main droite, mais ne se couvrit point. Alors M. le
Secrötaire de ville lut la formule du serment ä la Banniöre, M. l'Administrateur

l'intima ä tout le bataillon qui le pröta en levant les doigts.
Messieurs du Conseil ne le prötörent point ä l'exception de ceux qui ont quel-
que emploi dans le militaire. M. le Banneret sq couvrit alors et tout le ba-
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taillon fit une discharge generale de la mousquetterie, les tambours batti-
rent un moment, mais il ne se fit aucune decharge du canon.

La ceremonie terminee les officiers firent reformer la double haie jus-
qu'au quartier de Son Altesse qui y retourna dans le meme ordre et avec
le m6me cortege; les officiers firent ensuite reformer la double haie de-
puis le quartier du Prince jusqu'ä la porte de la Maison de Ville, pour le
moment auquel Son Altesse viendrait diner. »

Dans 1'intervalle Son Altesse rec-ut les seigneurs etrangers qui venaient
la complimenter; les grenadiers formaient la garde devant la porte de Son
Altesse.

Les sieurs Deputes etrangers qui vinrent complimenter Son Altesse fu-
rent: 1° M. Gruber, seigneur-baillif de Saint-Jean, accompagne par M. l'a-
vocat Rosselet; 2° M. Jenner, seigneur-baillif de Gerlier, qui se fit annoncer

par son secretaire et fit son compliment, accompagne de MM. Wanten-
berger, Kirchberger et Muller; ces deux baillifs n'etaient suivis d'aucune'
livree de 1'Etat. Ensuite venaient MM. de Chambrier de Prasanet, tresorier-
gendral, Meuron, commissaire-g6neral, d'lvernois, procureur-gdneral en
qualites de Deputes du Gouvernement de Neuchätel, qui se firent annoncer
par la livröe de l'Etat, firent leur compliment accompagnes de MM. Pury,
lieutenant-colonel, Morel, lieutenant-colonel, Pury, maire de la Cöte et
Meuron. — Son Altesse invita tous ces Messieurs ä diner. — "Vinrent
ensuite les Deputes de la famille de Chambrier qui furent aussi invites par
Son Altesse au diner, mais qui n'y vinrent pas, puis les cures de Landeron
et de Gressier.

Son Altesse etant sortie sur les trois heures apres midi pour se rendre
sur la Maison de Ville pour le diner, son cortege fut toujours le mßme, et,
lorsque Son Altesse arriva ä la porte de la Maison de Ville, Elle y trouva
quatre membres du Conseil pour le recevoir, lesquels etaient en cdremo-
nie; il y en avait un cinquieme au 1er reposoir de l'escalier, un sixieme au
2e reposoir et au haut de l'escalier etaient M. le Maitre-bourgeois, l'ancien
boursier Petitmaitre, qui firent h Son Altesse leur profonde reverence et

passerent devant lui pour lui offrir l'eau et.la serviette ainsi que nous l'a-
vons dejä dit.

Le Prince ainsi rendu sur la Maison de Ville avee toute sa suite, la com-
pagnie des grenadiers ne quitta point la porte de la Maison de Ville, mais
les troupes, tant de la ville que de la montagne, quitterent les armes et
allörent recevoir le pain et le vin comme il a ete dit.

Sur les cinq heures du soir, le commandant des troupes fit battre l'appel
et accompagna les troupes de la montagne jusque vers le Chäteau.

5mo operation. — Le Diner.
II y avait trois tables de maitres dressces pour le diner, mais toutes re-

putees tables de Son Altesse, puisqu'EIle fut partout representee par quel-
ques-uns des Seigneurs de sa Cour. — La premiöre, oü etait representee
Son Altesse en haute personne, dressee dans le grand poile de la Maison
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de Ville et qui portait 35 couverts. — La deuxieme, dressee dans le petit
poile de la Maison de Ville, oü se trouverent, de la part de Son Altesse,
MM. les conseillers Decker et Billieux, et qui portait 16 ä 18 couverts. —
La troisieme, dressee dans le grand poile de la cure qui touche la Maison
de Ville, oü. se trouvaient, de la part de Son Altesse, deux autres de ses
offieiers et qui portait autour 18 couverts. — II y avail dans le poile au-
dessous du grand poile une table-fle 12 couverts pour Messieurs les pages,
hommes de chambre du Prince et autres domestiques de premier ordre.
Quant aux domestiques ordinaires, au nombre de 40, ils avaient dejä dind
et cela dans la grande cuisine de la Maison de Ville, oii l'on offrit ensuite
egalement h diner ä tous les domestiques des seigneurs-deputes etrangers
qui mangerent ä la table du Prince.

De la part de la Ville assisterent ä la premiere table un de Messieurs les

Pasteurs, M. le Maitre-bourgeois en chef et M. le Banneret; ä la deuxieme
table deux membres du Gonseil et autant ä la troisieme; en tout sept per-
sonnes de la Ville, non compris le secretaire de Ville faisant les fonetions
de major des Santes ä la premiere table. MM. les Barons d'Andlau et de

Grandvillars, gentilshommes ordinaires de Son Altesse, firent les fonetions
d'dcuyers tranchant ä la table de Son Altesse qui fut, d'ailleurs, servie ä

table par Messieurs les pages et autres de ses propres offieiers.

On commenga ä boire les Santes aussitöt apres la soupe mangde, afin de

pouvoir donner avant la nuit (il etait trois heures) les signaux pour les

canons, lesquels se donnaient comme suit :

Un de Messieurs les gardes d'honneur prenait l'ordre de Monsieur le
major des Santds; cet ordre recu il allait donner un signal au moyen d'un
petit drapeau blanc par la fenetre de l'antichambre; ce signal dtait vu par
un canonier place dans la vigne de M. le baron de Gieresse ä cötd de sa

maison, oü l'on avait enterre quelques ceps et pose deux faueonneaux. Le
canonier, ä la vue du signal, tirait un coup de faueonneau qui avertissait
le commandant des canons poses sur la Daume, et ledit commandant avait
en poche la note du nombre de coups qu'il devait faire tirer ä chaque
signal. — Monsieur le garde d'honneur faisait avertir dans les autres cham-
bres ä. manger de la Santd que l'on allait boire ä la table de Son Altesse.
— Au bout du grand poile et au-dessus de la place de Son Altesse on avait
dlevd un petit dais en soie, garni simplement de galons d'argent et les

joueurs d'instruments etaient dans l'antichambre pour jouer lorsqu'il dtait
du bon plaisir de Son Altesse de l'ordonner. Ges joueurs entrdrent mdme
au dessert dans la chambre pour chanter une chanson qu'ils avaient com-
posde ä l'honneur de Son Altesse.

lnddpendamment de l'illumination generale qui avait etd ordonnee, on
s'etait procurd sur la Maison de Vilie une quarantaine de lanternes pour le
moment auquel Son Altesse sortirait avec les Seigneurs de la suite et les

Etrangers. Mais cette prdcaution fut inutile, la Maison de Ville dtant par-
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tout tres-bien ilhiminee, aussi bien que les rues par oil Son Altesse devait
passer pour retourner dans son quartier. II y avait une illumination parti-
culiere de la grande porte, deux grandes lanternes dans la ruelle; un
grand fallot tournant avec des devises et les armes de Son Altesse sur le
cheneau du moulin de la Ville, cinq grandes lanternes sous la porte de la
Ville et sous le pont: une dite au coin de la maison de M. le boursier Cu-
nier, et enfln une dite au-dessus de la porte de la maison de Gieresse. —
Comme il fit une tres-belle nuit, l'illumination generale reussit bien, de
sorte que Son Altesse ayant dtd informee sur les huit heures que toute la
"Ville etait illuminee, sadite Altesse voulut faire quelques tours de Ville,
suivie de toute sa Cour et aprfes avoir defendu ä ses gardes de la suivre ;

ce fut pendant que Son Altesse se promenait aipsi par la Ville que 1'on en-
tendit redoubler les cris de vive Son Altesse! Apres s'etre ainsi promen6e,
Son Altesse retourna sur la Maison de Ville, oil toutes les tables avaient 6td
levees et emportees pendant son absence. Elle s'y arreta encore environ
une demie-heure et se retira dans son quartier environ sur les neuf heures;

la compagnie des grenadiers ouvrit la marche, une partie des

Seigneurs de la Cour suivaient; ensuite venait Son Altesse, ä droite et ä gauche

de laquelle marcherent les gardes d'honneur suivis de membres du
Conseil; le cortege etait ferme par l'autre demie compagnie de grenadiers,
lesquels, tous ensemble, y resterent toute la nuit sans bruit. Les gardes
d'honneur avait aussi ordre de rester toute la nuit dans l'antichambre du
Prince, mais Son Altesse les renvoya avec de grands temoignages de
bonte.

Le Clerge et les Conseils demanderent ä rendre leurs trös-humbles
devoirs ä Son Altesse avant coucher, mais Son Altesse les en dispensa egale-
ment. Le seul commandant des troupes monta pour demander ä Son
Altesse le mot du guet. Des que Son Altesse se fut couchee, la musique
lui donna une serenade pendant environ une demie-heure. Une garde
bourgeoise de 30 hommes releva les grenadiers ä la porte de la Maison de
Ville, precaution tres-necessaire pour prevenir les vols qui pourraient se
faire et des sentinelles furent placees ä tous les coins de rues. Une partie
des Seigneurs de la Cour se retiiArent dans leurs logements aprös le
depart de Son Altesse, mais la plus grande partie retourna sur la Maison de
Ville, oil Messieurs les Officiers et autres jeunes Messieurs de la Ville

" avaient invite et conduit des Dames et oil l'on dansa jusque sur les trois
heures du matin; ce fut plutöt un impromptu et une veillde qu'un bal, et
il conviendrait dans la suite d'y donner un peu plus d'attention, d'autant
plus que la jeune noblesse de la Cour s'y atlendait et y dansa beaucoup.

Comme tous les bateaux etaient pavoises et equipes, M.le commandant
Gibollet y fit rester toute la nuit une garde d'honneur.

Qmo operation. — Le 9 Novembre.

Son Altesse avait r6gld son depart pour les huiL heures. Des sept heures
le ddjeuner se trouva pret sur la Maison de Ville pour les Seigneurs de la
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suite de Son Altesse, mais tr&s-peu s'y rendirent parce qu'ils döjeunferent

dans les maisons oü ils avaient coucheet Son Altesse avait dejeune dans

son quartier. M. Gibollet fit prendre et porter sur la flottille un bon et

grand dejeuner froid, ce qui fut bien regu.
Le Glergd et le Conseil se trouverent en habit de cerdmonie ä sept heu-

res du matin sur la Maison de Ville et firent prendre l'heure de Son

Altesse. L'heure leur ayant ete donnee, ils se rendirent en corps et suivis de

toutes les livrees de la Ville au quartier de Son Altesse pour lui rendre
leurs hommages et pour suivre Son Altesse lorsqu'elle se rendrait au bord
du lac pour son depart, l'usage etant d'adresser les compliments de congd

au bord du lac mßme; mais sur ce qui fut insinue de la part de la Cour, ä

raison de la pluie qu'il faisait ce jour-lä, on fit le compliment dans le quartier

möme de Son Altesse.
M. le pasteur Gibollet fils porta la parole au nom du Clerge, du Conseil

et de toute la Bourgeoisie. Son Altesse regut ce qui lui fut dit de la
manure la plus gräcieuse; eile en parut dmue et s'exprima dans les termes les

plus propres ä. marquer son contentement et sa bienveillance pour la Neu-
veville

Messieurs les Gardes d'honneur etaient au quartier de Son Altesse dejä
ä six heures du matin et l'on avait supplie Son Altesse de pardonner s'il
ne se formait point de double haie de soldats pour son retour jusqu'au
bord du lac.

Son Altesse, suivie du meme cortege que la veille, quitta son quartier;
il se fit une decharge generale du canon. Son Altesse descendit la rue du
Marchö aux cris tres-redoubles de ilive Son Altesse I

Arrivde au port Elle y trouva toute la milice de la Ville formee sur deux
lignes et tournant le dos ä la maison de Bellelai. Les tambours battirent
aux champs et les officiers et les drapeaux rendirent les honneurs mili-
taires.

A mesure que Son Altesse approchait de son bateau, toutes les ilammes
aux armes de la Ville qui etaient sur les autres bateaux s'abaisserent et
l'on en eleva d'autres aux armes de Son Altesse, h l'exceplion de celle du
commandant de la flottille. Son Altesse accorda gracieusement ä la deputation

de Conseillers la faveur de l'accompagner jusqu'au Rechberg.

Quand tout le monde fut embarqud le commandant donna le signal du
depart, suivi d'une decharge generale de la mousquetterie et d'une seconds
ddcharge du canon; toutes les cloches sonnörent, ce qui dura jusqu'ä ce

que Son Altesse eut passe la maison de Grenetel; les cloches cessant alors,
ce fut le signal pour la troisiöme et derniöre döcharge generale du canon.

L'ordre de la marche des bateaux fut le meme que celui du jour prdcd-
dent, excepte que les bateaux des Deputes de la Ville se placörent immd-
cfiatement aprös le bateau des joueurs. Arrives vis-ä-vis le ruisseau du
Formel, les grenadiers firent une decharge et jet&rent ensuite leurs
grenades, aprös quoi les Ddputds de la Ville se presentment ä la poupe de
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leurs bateaux oil ils firent une tres-humble [rdvörence ä Son Altesse et
continuerent ensuite leur marche.

Le commandant fit ensuite servir le dejeuner froid; les joueurs d'instru-
ment alternaient avec les grenadiers qui jetaient leurs grenades dans le
lac.

Arrives au Rechberg, aussitot que le Prince et sa suite furent descendus
ä terre, M. le lieutenant Chiffelle, ä la tete de la deputation, prit encore
conge de Son Altesse et recommanda la Neuveville ä la continuation de
l'honneur de sa bienveillance.

Son Altesse, avant de monter en voiture, fit appeler le commandant de
la flottille et lui temoigna son contentement de la maniöre du monde la
plus grdcieuse. Ainsi Son Altesse fut heureusement rendue au Rechberg.

Vive Son Ältesse 1

Ici se termine le. Memoire dont nous avons donne une analyse abrögee

en conservant autant que possible le texte mdme principalement pour ce

qui concerne la ceremonie de fhommage et du serment de la Bannifere,
afin de reproduire plus fidelement les usages de l'epoque.

Voici quels furent les rangs qui furent observes ä la table de Son Al-
tesse :

1.) Son Altesse en haute personne.
2.) ,Mgr le grand-doyen de Munch de Munchenstein, deLeuenburg, deputd

du Haut-Chapitre.
3.) Mgr le grand-coutre de Göll de Bernau, aussi döpute du Haut-Cha¬

pitre.
Messieurs :

4.) l'abbe de Bellelay.
5.) le commandeur et colonel baron d'Eptingen.
6.) de Wattenwill, ancien baillif de Nidau.

7.) Gruber, bailli de Saint-Jean.

8.) Jenner, bailli de Cerlier.
9.) de Chambrier de Pravanel, tresorier-general et deputd du gouverne-

ment de Neuchatel.
10.) Meuron, commissaire-general et depute du gouvernement de Neu-

chatel.
11.) d'Ivernois, procureur-gdneral et deputd du gouvernement de Neu-

chätel.

12.) de Reynach, baron de Hyrtzbach.
13.) le baron de Ferette de Kursbach.
14.) le baron et president de Glöresse.

15.) l'abbd Garnier.
16.) Brugger le pöre, avocat et savant celöbre.
17.) Brugger le fils, conseiller au Gonseil souverain de Colmar.
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18.; le comte de Montjoye le fils.

19.) de Reinach de Steinbrunn.

20.) de Meuron.
21.) le baron de Rinck, grand bailli de Delömont, fröre de Son Altesse.

22.) le baron de Schönau.

23.) le chevalier de Schönau.

24.) de Gieresse le fils, seigneur du Haut-Ghapitre, mais point encore capi-
tulaire.

25.) de Valoreille, grand bailli de la Franche-Montagne.
26.) Imer, grand baillif d'Erguel et administrateur de la Neuveville.

x 27.) le pasteur Gibollet fils.
28.) le maitre-bourgeois Schnyder.
29.) le baron de Rottberg, grand marechal de la Cour.

30.) de Zurheim, grand veneur.
31.) Imer, banneret.
32.) de Reichenstein, grand öcuyer.
33.) le baron d'Andlau.
34.) de Grandvillars, grand forestier.
35.) de Salomon.

G'est ainsi que. les rangs furent regies et observes; bien entendu que
MM. d'Andlau et de Grandvillars, qui firent les fonctions d'öcuyers tran-
chans, se placerent autrement, afin d'etre plus proches de Son Altesse et
en etat de le servir, et que M. le secretaire de ville Chiffelle, major des

Santös, se plaga ä cötö de l'un de ces Messieurs les Ecuyers tranchans.
N.-B. — Le traiteur Meuron ayant envoyö ä la Haute-Cour du Prince le

menu du diner, il n'a pas pu etre joint une copie au present Mömoire, ce

que nous regrettons infiniment, comme specimen gastronomique de 1'6-

poque.
A la deuxiäme table on se plaga comme suit:

Messieurs :

1.) le Revörend Pere Zess, confesseur de Son Altesse.
2.) le Revörend Pere Secretaire de ßellelay.
3.) Decker, conseiller intime.
4.) Billieux, conseiller intime.
5.) Wustemberger, accompagnant de Berne.
6.) Kirchberger, de meme.
7.) Muller, de möme. (Ici auraient dü se trouver Messieurs les Compa-

gnons de Neuchätel, mais ils vinrent trop tard.)
8.) le conseiller et lieutenant Billieux.
9.) Ernst, landschreiber de Cerlier. *

10.) le curö de Landeron.
11.) le curö de Cressier.
12.) Lachausse, mödecin de Spn Altesse.
13.) Zingguer, de Bienne.
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14.) Wildermett, officier.
15.) Maitre, officier.
16.) Nicolet, officier.
17.) le lieutenant Chiffelle.
18.) l'ancien boursier Petitmaitre.

A la troisieme table (l'on a dejä remarqud qu'il y eut ici du desordre; il
ne s'y trouva personne de marque de la part de Son Altesse).

Messieurs :

1.) Pury, lieutenant-colonel, accompagnant de Neuchätel.
2.) Morel, lieutenant-colonel, de meme.
3.) Pury, maire de la Coste, de mßme.
4.) Meuron le fils, de meme.
5.) de Chemylleret, de Bienne.
6.) Wildermett, de Bienne.
7.) Quelques autres etrangers peu connus.
8.) le eonseiller David Imer.
9.) le eonseiller et commissaire Chiffelle.

II restait du vuide. Messieurs les Gardes d'honneur y vinrent manger it
tour.

Ici se termine le Memoire que nous avons transcrit aussi litteralement
que possible pour en conserver le caractere original.

Avant de terminer, nous croyons encore devoir transcrire ici, comme
specimen des usages de l'epoque, une copie litterale du compliment fait it
Son Altesse ä son arrivee par M. le pasteur Gibollet fils, tel qu'il avait ete

arrete en Conseil.
« Reverendissime illustre tres-gräcieux Prince et souverain seigneur,

» Honores de la presence de Votre-Altesse, vos fideles sujets de la Neust

veville n'ont rien de plus empresse que de venir vous supplier par ma
» bouche d'agreer leurs hommages et les tres-respectueux sentimenLs de

» leur reconnaissance et de leur joie; ceux de leur soumission et de leur
» fidelite sont tels qu'ils se reservent it eux-memes la gloire de les expri-
x> mer dans peu de mots ä Votre Altesse.

» L'illustre sang qui vous anime et qui est le mfime que nos peres res-
» pectaient dejä dans la personne des Princes de votre Maison d'immor-
» telle memoire, tout particulierement connus parmi nous sous les titres
» glorieux de Bons Princes, ce sang illustre, dis-je, nous avait dejä repondu
» des eminentes qualitös que nous admirons dans votre Personne sacr6e.

» Vos propres bienfaits envers nous, tres-gräcieux Prince et Seigneur,

j parmi lesquels nous avons le bonheur de compter des privileges nou-
» veaux (l'exemption des droitures de chasse), nous avaient egalement
» ddjä annonce un rägne auquel nos vceux ne mettent point de bornes.

4
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» Mais votre presence, souverain Seigneur, mais l'honneur que Votre
d Altesse daigne gräcieusement nous faire en venant par elle-meme nous
» manifester sa precieuse bienveillance et protection, nous penetre jus-
» qu'au point que je ne pourrais ä votre egard rendre les sentiments de

» mes compatriotes sans les trop affaiblir. i.

» Nos yeux voient le Prince que Dieu nous a donne en sa gräce; que
» nous reste-t-il ä souhaiter? La vertu rfegne dans le coeur de Votre Al-
» tesse et Votre Altesse regne sur nos coeurs. Votre gloire est assuree et
» notre bonheur est certain, pourvu que, du haut de son tröne, il plaise
» au Tout-Puissant d'exaucer les voeux par lesquels votre Neuveville n'a
» qu'une bouche et qu'un coeur pour le supplier de continuer ä benir voll»

tre Personne sacree de lui donner des jours aussi longs et aussi heureux
» qu'ils sont döjä glorieux. Puisse la generation ä venir prier ainsi encore
» longtemps pour la conservation de Votre Altesse et puissent nos arriö-
j> res-neveux reconnaitre encore pour leur Souverain, celui auquel nous
» rendons solennellement ici nos hommages, comme au meilleur et au
» plus juste de tous les Princes. »

Tous les autres compliments, que nous nous dispensons de transcrire,
sont ä l'avenant et le respect et les sentiments -de fidelite, dont l'orateur
supposait que ses arrieres-neveux seraient encore animes, n'empdcherent
pas, trente-quatre ans plus tard, la Revolution frangaise de faire disparai-
tre la domination et le pouvoir des Princes-Eveques de Bäle dans notre
Ville.

Sur cette meme place oil nous avons vu toute la pompe de la prestation
d'hommage, la population se mit ä danser la Carmagnole, le jour de la
Decade, autourjl'un arbre de Liberte.

Nous avons compulse les protocoles du Conseil de l'annde 1758, espe-
rant y trouver quelques donnees concernant les frais occasionnes ä la
Bourgeoisie par la visite de Son Altesse, mais ce fut sans aucun succfes!

Dans sa seance du Conseil et Commun du 24 septembre 1758 « une
» Commission secrete avait ete nominee pour aller au secret (au tresor)
» voir l'argent qu'il y avait relativement aux frais qu'il y aurait encore ä

)> soutenir ä l'occasion de la prestation d'hommage. » Cette Commission
se composait « outre Messieurs du Sceau, M. le receveur des caves Sigis-
» mond Petitmaltre, pour l'absence et indisposition de M. le maitre-bour-
» geois en chef Gibollet, M. le president Petitmaltre et du Commun et
» vignerons, les sieurs grand sautier Imer et Jean-Rodolphe Bellejean, des

d pecheurs les sieurs Frangois-Nicolas Marolf et J.-J. Schern, et enfin des
« cordonniers, les deux sieurs Racle de la poste et de la place. »

Ladite Commission fut chargde, s'il n'y avait pas assez de content dans
le tr&or, de procurer ä cet effet les emprunts ndcessaires oü il convien-
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drait et de la maniere la plus convenable pour acquitter entiörement les
frais ä soutenir, remettant le tout ä sa prudence. — On convint que le jour
de l'arrivee de Son Altesse, Messieurs du Conseil et Commun mangeraient
ensemble apres son depart et ce sur la Maison de Ville.

II sera enfin donne trois piecettes et un pot de vin ä chaque membre de
de la bourgeoisie, de meme qu'aux veuves et ä chaque menage de filles
bourgeoises; dans cette vue on fit dire aux cabaretiers de chaque Confrdrie
de preparer des viandes pour le jour de depart de Son Altesse, 9 novembre
prochain, pour que chaque confrere puisse y aller s'il le veut, manger ses
trois pidcettes et que les veuves, etc., etc. puissent y envoyer chercher des
viandes pour leurs trois pidcettes.

La Commission secrete s'acquitta de sa mission, mais il ne se trouve dans
les protocoles aucune trace du rendu-compte des frais, le tout devant pro-
bablement rester secret.

II avait enfin ete ordonne ä chaque confrdre bourgeois de s'habiller en
uniforme pour l'arrivee de Son Altesse, de completer la compagnie des

grenadiers pour ensuite etre exercee convenablement aux evolutions.
Le protocole n'indique pas le nombre des bourgeois faisant partie du

bataillon de Neuveville; nous y trouvons seulement une lettre du Maire de

Diesse, annonoant que sur la montagne de Diesse il y avait 283 hommes
(de 18 ä 60 ansj en etat de porter les armes.

Cyp. REVEL.
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